
 

 
                                    

 
 
 
 
 

Monsieur Joseph PAOLI,                                                               Bordeaux, le mercredi 1er juin 2022 
Délégué Régional  
Syndicat Pénitentiaire des Surveillants  
Direction Interrégionale de BORDEAUX, 

 
A 
- Alain ROUSSET, Président de la Région Nouvelle 
Aquitaine, 
- Mme Sylvie Marcilly, Présidente du Conseil 
Départementale de la Charente Maritime,  
- M. Lionel QUILLET, Président de la communauté 
de communes de l'Ile de Ré,  

 
 
 
Objet : Gratuité du Pont de l'Ile de Ré. 
 
 
Madame, Messieurs les Présidents et les membres élus, 
 
 
Le 20 janvier 2020 le Syndicat Pénitentiaire des Surveillant(e)s  (S.P.S.) est intervenu 

auprès de la Région Provence-Alpes-Côtes d’Azur (PACA). Notre syndicat a obtenu la gratuité 
de tous les transports en commun de la métropole pour les déplacements Domicile/Travail, 
aux fonctionnaires de l'administration pénitentiaire et particulièrement aux agents du Centre 
Pénitentiaire des Baumettes et de la Maison d’Arrêt d’Aix Luynes. 

 
Madame, Messieurs les Présidents et les membres élus, notre organisation syndicale 

vous sollicite pour que les personnels actifs de l'administration pénitentiaire, agents de l'Etat, 
puissent bénéficier de la gratuité du Pont de l'Ile de Ré dans le cadre des transports 
domicile/travail. 

 
Les agents pénitentiaires bénéficient du tarif "salariés" à savoir 22 euros pour 40 

passages (valable 4 mois). La majorité des personnels habitent loin de leur lieu de travail en 
raison notamment des prix exorbitants des loyers. Ils sont contraints de faire du co-voiturage 
en alternant les véhicules afin de réduire les coûts liés aux transports et dans le même temps 
le nombre de passages par carte au péage.  

 
Jusqu'en décembre 2015 l'Etat participait à 89 % au paiement du pont en versant une 

"indemnité de charges pénitentiaire Pont Saint Martin de Ré" annuelle d'un montant de 59 
euros sur les 66 euros que les agents paient.  

 
Ce serait une décision judicieuse qui permettrait aux personnels actifs de l'administration 

pénitentiaire travaillant pour la plupart loin de la Maison Centrale de Saint Martin de Ré d'avoir 
une petite reconnaissance qui serait grandement appréciée. 

 
Je vous prie de croire, Madame, Messieurs les Présidents et les membres élus, à 

l'assurance de mes respectueuses salutations syndicales. 
 

Syndicat Pénitentiaire des Surveillants 
Région D.I. de BORDEAUX 
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